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Ques&on : Quels sont les projets et les dynamiques sur lesquels vous souhaitez 
vous appuyer pour perme8re un meilleur accès aux soins pour les Thononais ? 
 
Réponse : 
Nous avons été proactifs en matière de santé et notre bilan atteste de 
réalisations concrètes. Nous avons accompagné la mise en service du 
bâtiment d’hospitalisation, qui rend possible désormais la restructuration 
des urgences et des soins intensifs. Nous avons créé une Maison médicale 
de 6 praticiens, Av. des Allinges, et l’espace ATOUT JEUNES, guichet unique 
du médico-social pour les 11-25 ans, Av. du Forchat. Nous réhabilitons un 
hôtel, Av. des Vallées, pour héberger des internes en médecine et créer un 
cabinet médical partagé. 
Thonon est désormais classée en Zone d’Intervention Prioritaire et 
bénéficie d’aides majorées à l’installation des professionnels de santé. La 
ville est enfin couverte par un Contrat Local de Santé, signé par 
l’Agglomération pour plus de cohérence territoriale. 
Le nouveau Pôle pédopsychiatrique ouvrira ses portes cet été, Av. du 
Genevray. Un Incubateur de Santé Solidaire s’installera prochainement 
dans les anciens locaux de la médecine du travail au profit des patients 
atteints d’affections de longue durée sans médecin traitant. Nous 
travaillons à couvrir les besoins prioritaires en médecine générale, 
radiothérapie, psychiatrie adulte et soins de pratique avancée via une 
cellule communale de recrutement dédiée à l’installation des médecins. 
Notre objectif est d’harmoniser l’offre de soins publique et privée et 
d’assurer la permanence et la con*nuité des soins à travers la préven#on, le 
dépistage précoce et l’accès aux meilleurs traitements. 


